
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_133

RESTAURATION SCOLAIRE
RÉNOVATION DE LA LÉGUMERIE DU RESTAURANT SCOLAIRE ANATOLE

FRANCE ET ACHATS DE MATÉRIEL DE CUISINE
DEMANDE DE SUBVENTIONS

Autorisation - Approbation

***

Dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  "Projets  agricoles  communaux",  la  Ville
d’Armentières souhaite déposer sa candidature afin de renforcer son engagement
en faveur d’une alimentation durable, locale et de qualité, en particulier au sein de
la restauration scolaire.

Les fonds sollicités permettront de  rénover la légumerie du restaurant scolaire
Anatole France, site pilote pour l’année scolaire 2024-2025 dans le cadre de notre
démarche  de lutte  contre  le  gaspillage  alimentaire  portée  par  la  MEL  pour  un
montant de 40 000 euros TTC . L’objectif est de  mettre en valeur les légumes
frais,  locaux  et,  autant  que  possible,  issus  de  l’agriculture  biologique,  tout  en
contribuant à l’éducation au goût des enfants.

Cette  rénovation  s’accompagnera  d’investissements  matériels  essentiels  pour
garantir la qualité des repas, la sécurité alimentaire, et de meilleures conditions de
travail pour les agents de restauration pour un montant de 

8  962,30 euros TTC:

◦ Un  batteur  professionnel,  une  plaque  de  cuisson  pâtissière pour
favoriser une production maison (notamment de pâtisserie),

◦ Un robot coupe et un coupe tomate pour  le traitement des légumes
frais et locaux,

◦ Un gâchimètre, table de tri des déchets et une balance pour structurer
notre action anti-gaspillage,

◦ Des timbales en inox pour les enfants de maternelle, en conformité
avec la réglementation relative à la réduction de l’usage du plastique,

◦ Un chariot à verre à niveau constant, pour faciliter le débarrassage par
les enfants et  prévenir les troubles musculo-squelettiques (TMS) des
agents.

• Ce projet s’inscrit dans une politique municipale cohérente, ambitieuse et
concrète  en  matière  de  transition  alimentaire  et  de  souveraineté
alimentaire locale. Il vise à faire du restaurant scolaire Anatole France une
vitrine  exemplaire  de  nos  engagements  pour  une  alimentation  saine,
durable,  locale et respectueuse de l’environnement comme de la  santé
des enfants et des agents.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De valider cette démarche ;

• D'autoriser  Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter le fonds de
concours « Projets agricoles et alimentaires communaux » de la Métropole



Européenne de Lille au taux maximal de la dépense éligible hors taxe ;

• D'autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les
documents utiles relatifs à ce dossier.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


